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DONATION. —Q. Mes parents m’ont consenti 
un acte de donation à charge par moi de leur payer 
annuellement la somme de $300.00. Je paie actu­
ellement qu’une partie de ce montant vu ma situa­
tion financière difficile. Est-ce que, après leur 
mort, les argents que je n’aurai pas payés devront 
être partagés à mes autres frères et sœurs? Mes 
parents restent actuellement dans un village et je 
désirerais savoir s'ils sont en droit de faire vendre 
la terre sur mon défaut de paiement. Je leur offre 
de venir rester avec moi et ils s'y refusent. Que 
me conseillez-vous de faire?

Rép. à E. D.—Le meilleur conseil que je puisse 
vous donner mais qui, sous les circonstances en 
tenant compte de vos représentations, est impossi-
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de l’arrondissement, dans les vingt-quatre heures 
après avoir reçu un avis spécial écrit ou verbal à 
cet effet, de faire enlever ou disparaitre tels immon­
dices ou animaux morts, par les personnes qui les 

. ont déposés. Quiconque dépose ou fait déposer des 
immondices ou des animaux morts aux endroits 
mentionnés ci-haut encourt en sus des dommages 
une amende de $2.00 à $10.00. De par les expli 
tions que vous me donnez et en autant que v 
serez en état de prouver que votre troupeau a < 
contaminé par la faute et négligence du voisin, je 
crois que vous êtes en droit de lui réclamer des 
dommages.

DOMMAGES.—Q. J’ai un oncle qui m’offrit 
ses services durant les semences, en échange de 
certains services, et il ne connaît rien mais désire 
apprendre. Un bon matin il était à conduire un 
épandeur se fit ruer et casser une jambe, le cheval 
n’est pas malin ni vicieux et cet accident est proba- 
blement dû à une mauvaise manœuvre. Selon son 
désir je l’ai conduit chez Mr Fiset aux Ecureuils, 
je l’ai gardé chez moi avec sa femme et son petit 
garçon et j’ai payé toutes les dépenses. Mainte­
nant ses quarante jours expirent le 21 juin et, à 
raison d’une mésentente à l’égard de son petit 
garçon, il se retire de lui-même et m’oblige à lui 
payer ses frais de pension et de maladie tout le 
temps de sa convalescence. Quelles sont mes obli­
gations et quelle protection suis-je en droit d’avoir?

Rép. à L. B.—Votre oncle vous offrait ses services 
bien volontiers mais vous étiez au courant qu’il 
ignorait les dangers du travail que vous lui confiez 
et c’était à vous à prendre les précautions pour lui 
éviter tout accident. Tout de même, de par les 
détails que vous me relatez en alléguant que le 
cheval n’est pas vicieux et qu’il s’agit plutôt d’une 
fausse manœuvre qui aurait été occasionnée par 
votre oncle, il se peut que vous ne soyiez pas fes- 
ponsable des dommages qu’il a subis. Je vous con-) 
seillerais.de consulter votre avocat en lui expl 
quant avec force détails tous les faits de cette affale, 
re et vous pourrez obtenir une opinion peut-être 
plus précise. Si vous êtes responsable, vous devez 
tout payer, peu importe que ce soit par fantaisie ou 
autrement qu’il se retire de chez vous.

NÉGLIGENCE.—Q. Mon voisin laisse errer ses 
animaux dans le chemin, ils ont pénétré dans ma 
cour et je les ai fait entrer dans mon enclos. Est-ce 
que je suis obligé de courir après ses animaux 
pour les nourrir après l’avoir déjà averti de garder 
et de surveiller ses animaux alors qu’il m’a répondu 
d’une manière grossière en me déclarant que s’ils 
me causaient quelques dommages de les renfer- 
mer, c’est ce que j’ai fait car les animaux étaient 
rendus dans le foin et dans le grain. Je les ai alors 
enfermés dans mon enclos et je l’ai avisé deux 
jours après de venir chercher ses animaux. Est-ce 
que j’étais obligé de l’en informer et suis-je en 
droit de me faire payer pour le trouble de courir 
après les animaux pour les enfermer et pour là pen­
sion? Que dois-je faire pour me débarrasser de ces 
animaux lorsqu’il n’y a pas d’enclos public? Il est 
très difficile d’évaluer les dommages que j’ai 
subis?

Rép. à P. D.—Je ne crois pas que vous soyiez en 
droit de renfermer les animaux dans votre enclos 
mais, comme le propriétaire de ces animaux vous 
en a donné la permission, je ne vois pas comment 
il pourrait s’en plaindre. Vous pourriez peut-être 
avoir une réclamation pour avoir nourri ses ani- 
maux mais tout dépend de bien des circonstances. 
La meilleure ligne de conduite à suivre serait de ne 
pas laisser entrer les animaux chez vous car l’arti­
cle 223 du Code Municipal rend le propriétaire, 
l’occupant et le locataire d’un terrain responsable 
de l’animal qu’il prend en pacage comme s’il était 
à lui et l’article 221 déclare que nul n’a droit d’étals 
indemnisé des dommages causés sur son terra 
par des animaux errants, si ces dommages proviens 
nent du défaut ou du mauvais état de ses clôtures 
de ligne.

PRÊT A USAGE.—Q. J’ai prêté il y a quelque 
temps un certain objet à A d’une valeur de $7.00, 
cet objet devant m’être retourné sous peu. N’ayant 
pas besoin de cet objet et ne l’ayant pas redeman­
dé, A s’en est servi durant une couple d’années et 
subséquemment, sans ma permission, il l’a prêté 
à B et B ne m’a pas informé du prêt. B s’en est 
servi quelque temps. J’ai subséquemment rede­
mandé à A cet objet prêté et il m’a informé qu’il 
avait été prêté à B. J’ai alors réclamé à B l’objet 
en question. B environ dans le même temps a 
consenti une donation à l’un de ses garçons à 
charge d’une rente annuelle et viagère. J’ai alors

• réclamé l’objet prêté au garçon de B et je n’ai pas 
réussi à reprendre possession de cet objet. Cet 
objet est actuellement tout détérioré et, pour vous 
donner un exemple, on l’a transformé, c’est-à-dire 
qu’il s’agissait d’une voiture d’hiver que l’on a 
transformée en voiture d’été et il ne m’est plus 
utile dans cette condition. Je réclame l’objet dans 
l’état que je lui ai prêté ou bien sa valeur en argent 
et l'on refuse. Que dois-je faire?

Rép. à E. C.—L’emprunteur ne peut se serv-ir 
de la chose qu’à l’usage pour lequel elle est destinée 
par sa nature ou par la convention. Si la chose se 
détériore par le seul effet de l’usage pour lequel elle 
est prêtée et sans la faute de l'emprunteur, il n’estra 
pas tenu compte de la détérioration. A n’avait pas 
droit de prêter cette chose à B et Bn’avait certaine 
ment pas le droit de la donner à son garçon et vous 
pouvez la réclamer du garçon de B si vous le jugez 
à propos mais il serait préférable et beaucoup plus 
rapide, surtout si A est solvable, que vous teniez 
A responsable de la remise de la chose immédiate­
ment ou de sa valeur. L’emprunteur étant tenu de 
veiller en bon père de famille à la garde et à la con­
servation de la chose prêtée n’avait pas le droit ni 
de détériorer cette chose, ni d’y apporter des modi- 
fications ou d’en changer ce pourquoi elle était 
destinée.

CONVENTIONS MATRIMONIALES, SÉPA. 
RATION DE CORPS.—Rép. à J. L. P.—A la pre­
mière question, oui; mais si vous n’avez aucun bien 
et ne pouvez gagner votre vie par le travail, il y a 
lieu d’exiger une pension alimentaire et, dans votre 
cas, demander la séparation de vorps et de biens.

A la deuxième question, non.
A la troisième question, rien à faire pour le mo- 

ment.
A la quatrième question, non, le contrat de ma- 

riage a réglé votre situation et contient des dispo­
sitions testamentaires disposant des biens des 
époux après le décès del’un d’eux.

ble d’exécution, serait d’exécuter les obligations 
que vous avez assumées, soit de payer annuelle- 
ment la somme de $300.00 à vos parents. Tout 

' argent qui ne sera pas payé A vos parents fera partie 
certainement lors de leur décès de leur succession 
et les héritiers seront en droit de réclamer tous 
arrérages. Vos parents ne sont pas obligés de chan- 
ger les conditions de l’acte de donation et de se 
rendre chez vous pour y habiter, soit indirectement 
renoncer au paiement des argents à eux dus. Vos 
parents ont certainement le droit d'instituer des 
procédures contre vous pour les arrérages dus et 
même de faire vendre la terre qui normalement 
devrait être hypothéquée en leur faveur. Si vous 
êtes réellement dans l'impossibilité de pouvoir vous 
en tenir à vos obligations et que vous faites tous 
les sacrifices pour payer ce que vous pouvez, je suis 
convaincu que vos parents consentiraient à réduire 
vos charges pour un nouvel acte mais il doit y avoir 
quelque chose à quelque part qui ne leur convient 
pas et peut-être trop de dépenses chez vous ou 
quelque autre chose.

RÉTRIBUTION MENSUELLE, — Q. Jusqu'à 
quel âge doit-on payer la rétribution mensuelle 
pour les enfants qui ne fréquentent pas la classe?

Rép. à A. M.—La rétribution mensuelle est 
payable au secrétaire-trésorier par les père ou mère 

- de famille, tuteurs, curateurs ou gardiens, pour 
tous les enfants âgées de 7 à 14 ans en état de fré­
quenter l’école pour les mois scolaires pendant les­
quels l’école de leur arrondissement est en activité. 
Comme vous pourrez le constater, il n’est donc pas 
question de savoir si les enfants fréquentent l’école 
ou non.

DÉCHETS ET VÉRIFICATION DES COMP­
TES DU SECRÉTAIRE-TRÉSORIER.—Q. 1. 
Est-ce que le conseil municipal est obligé de louer 
un terrain pour placer les déchets des gens du vil­
lage, lesquels représentent un huitième de la popu­
lation. avec droit de charger le coût à tous les 
francs-tenanciers?

2. Combien faut-il de signatures pour demander 
l’audition des comptes de la municipalité?

Rép. à G. R. —1. Je ne trouve rien dans le Code 
Municipal qui oblige un conseil municipal à acheter 
un terrain pour placer les déchets des gens du vil-

2. A n’importe quelle époque de l’année, s’il en 
est requis par écrit par au moins dix contribuables, 
le conseil doit faire faire la vérification des comptes 
de la corporation pour les ou pour chacune des cinq 
années antérieures, pourvu qu’aucune telle vérifica­
tion n'ait déjà été faite pour une ou les années en 
question.

DEUXIÈME CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE 
—Q. Quels sont les droits d’un deuxième créan- 
cier hypothécaire alors que le débiteur paie ses 
taxes mais ne paie pas les intérêts? Peut-il saisir 
le roulant, les animaux, ou bien s’il lui faut atten­
dre?

Rép. à P. L.—Si le débiteur ne paie pas les inté­
rêts, il ne peut prendre avantage de la loi du mora­
toire et les détails ont déjà été donnés à plusieurs 
reprises dans des consultations antérieures et, en 
conséquence, vous avez un recours contre lui, êtes 
en droit d’instituer des procédures, de prendre 
jugement et de faire saisir et réaliser ses biens.

TROUPEAU.—Q. J’étais propriétaire d’un trou­
peau qu’il m’a fallu abattre parce qu’il était devenu 
tuberculeux. Je suis voisin d’un boucher qui 
depuis plusieurs années déposait ses déchets sur 
sa terre à différents endroits sans les enterrer ni 
prendre les précautions nécessaires. Je me suis 
mis en communication avec le bureau d’hygiène 
et ce bureau a donné certains ordres à mon voisin, 
lesquels n’ont pas été suivis. J’ai communiqué 
avec le bureau d’hygiène et l’on m’a répondu que 
l’on ne pouvait faire plus. Comment se fait-il que 
le bureau d’hygiène n’a pas plus de pouvoir car les 
officiers de ce bureau m’ont informé de communi­
quer avec le conseil municipal. Que dois-je faire?

Rép. à E. T.—Je suis surpris de prendre connais- 
sance d’une telle affirmation de votre part relative- 
ment au bureau d’hygiène. Peut-être que, si vous 
communiquiez avec les chefs de ce département à 
Québec, vous pourriez obtenir plus ample satisfac- 
tion. A tout événement, le conseil municipal est 
autorisé à pourvoir à ce cas et chaque fois qu’il a 
été déposé des immondices ou des animaux morts 
sur une propriété quelconque ou dans un ruisseau 
ou une rivière, il est du devoir de l’inspecteur agraire
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